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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Nationale Identität

En acceptant à l'unanimité une motion du socialiste Daniel Jositsch (ps, ZH, Mo.
21.3172), le Conseil des États a donné son approbation à la création d'un lieu de
commémoration officiel des victimes du national-socialisme en Suisse. Avec ce
mémorial, la Suisse contribuera à perpétuer le souvenir de l'Holocauste et des
innombrables victimes du nazisme, parmi lesquelles figurent de nombreux citoyens et
citoyennes helvétiques. Le sénateur zurichois soulignait ainsi l'importance pour les
générations futures de se rendre compte de la fragilité de la démocratie et d'éviter de
répéter les erreurs du passé. L'organisation des suisses de l'étranger (OSE), qui s'engage
depuis 2018 pour qu'un tel lieu voit le jour, a élaboré un projet en collaboration avec
l'amitié judéo-chrétienne en Suisse, la fédération suisse des communautés israélites
ainsi que des scientifiques de l'université de Bâle et de l'EPFZ. Selon le projet, le
mémorial devrait se situer à Berne. En plus d'un monument dans l'espace public, des
expositions réelles et virtuelles seraient prévues. Le Conseil fédéral a pris connaissance
de ce projet et s'impliquera activement dans sa réalisation, selon le ministre des
affaires étrangères Ignazio Cassis. Une motion identique a été déposée par le député
UDC Alfred Heer (udc, ZH; Mo. 21.3181) au Conseil National et a été cosignée par plus de
cent parlementaires. Elle a été adoptée tacitement le 18 juin 2021.
La volonté d'ériger un monument en mémoire des victimes du nazisme n'est pas
nouvelle en politique suisse. En 1995, le conseiller national socialiste Andreas Gross (ps,
ZH) déposait une interpellation demandant d'édifier un mémorial pour les réfugié.e.s,
principalement des personnes juives, refoulé.e.s à la frontière suisse durant la seconde
guerre mondiale. Sa demande était refusée. Deux ans plus tard, en 1997, le Conseil
national acceptait un postulat du démocrate-chrétien Norbert Hochreutener (pdc, BE)
qui chargeait le Conseil fédéral de présenter un projet de musée ou de monument à la
mémoire des victimes de l'Holocauste et d'autres violations graves des droits de
l'homme. Plus récemment, en 2018, une interpellation du conseiller national socialiste
Angelo Barrile (ps, ZH) remettait à l'ordre du jour la création d'un monument. Cette
interpellation était finalement classée en décembre 2020, le Conseil national n'ayant
pas achevé son examen des réponses du Conseil fédéral dans le délai imparti. 
Les démarches pour la création de ce mémorial ont été saluées par la NZZ. Elle relevait
que la Suisse offrirait ainsi enfin une reconnaissance officielle non seulement aux
victimes du nazisme, mais aussi à celles et ceux qui ont pris le risque de le combattre.
Le journal zurichois rappelait également que la Suisse a cultivé pendant de longues
années son image propre et neutre, omettant parfois les fructueuses relations
économiques avec l'Allemagne nazie ou le climat antisémite à l'encontre des réfugié.e.s
juifs et juives accueilli.e.s dans le pays. Ces deux motions, largement soutenues de
gauche à droite de l'échiquier politique, sont peut-être l'exemple d'un changement de
mentalités quant au rapport de la Suisse avec son passé, notamment durant la seconde
guerre mondiale. 1

MOTION
DATUM: 08.06.2021
MATHIAS BUCHWALDER

En octobre 2021, la Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN)
avait unanimement recommandé d'adopter la motion Jositsch, acceptée durant la
session d'été 2021 par le Conseil des États. De manière similaire, la Commission des
affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) a donné un préavis favorable à la
motion 21.3181, déposée par Alfred Heer (udc, ZH) avec les mêmes exigences que celle
de Daniel Jositsch (ps, ZH). La motion Heer avait été adopté tacitement par le Conseil
national. 2

MOTION
DATUM: 21.01.2022
MATHIAS BUCHWALDER

Le Conseil des États a accepté tacitement la motion Alfred Heer (udc, ZH; 21.3181),
suivant ainsi son homologue du national et la recommandation de sa commission. La
volonté d'ériger un monument en mémoire des victimes de l'Holocauste et du national-
socialisme durant la Seconde Guerre mondiale a trouvé un écho particulier dans le
contexte actuel. Avec l'invasion de l'Ukraine par la Russie, les parlementaires ont
rappelé que la paix n'allait pas toujours de soi et ont d'autant plus souligné l'importance
de se souvenir du passé, alors même que les derniers témoins de cette époque
disparaissent peu à peu. 3

MOTION
DATUM: 01.03.2022
MATHIAS BUCHWALDER
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Peu après que le Conseil des États a adopté la motion Heer (udc, ZH; 21.3181), le Conseil
national a fait de même avec la motion Jositsch (ps, ZH; 21.3172). Comme ces motions
ont été validées par les deux chambres, le DFAE va désormais élaborer diverses
possibilités pour ériger un monument à la mémoire des victimes de l'Holocauste. 4

MOTION
DATUM: 10.03.2022
MATHIAS BUCHWALDER

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

«Vous avez aussi quelque part quelque chose qui ressemble à un cœur, je vous invite
donc à donner suite à cette initiative parlementaire.» Lisa Mazzone (pes, GE) a ainsi
conclu son plaidoyer pour l'initiative parlementaire qu'elle avait déposée en septembre
2017, et qui visait à mettre fin à la détention administrative de mineurs, dans le
respect de l'intérêt supérieur de l'enfant. Elle a rappelé que la Suisse a ratifié en 1997
la Convention relative aux droits de l'enfant, qui se retrouve violée par l'incarcération
entre 2015 et 2017 d'une centaine d'enfants. Selon un rapport de Terre des Hommes, la
détention administrative, autorisée dans le droit suisse pour les mineurs de 15 à 18 ans,
est en augmentation. Selon la conseillère nationale, cette mesure est inefficace et
dangereuse, elle a des conséquences graves sur la santé physique et psychique des
enfants. De plus, le rapport de Terre des Hommes dit que le plus souvent, les
requérants et requérantes mineures à qui l'on a signifié un ordre de détention
disparaissent dans la nature. Cette situation est problématique, notamment parce que
cela les rend plus vulnérables face aux réseaux de traite humaine. La députée verte
rappelle que des alternatives à la détention existent, comme par exemple l'obligation de
se présenter régulièrement à une autorité. La preuve en est, selon elle, que neuf
cantons ont renoncé à la détention de personnes mineures. Genève et Neuchâtel l'ont
inscrit dans leur loi et le Valais, Vaud, Appenzell Rhodes-Intérieures, Argovie, Bâle-
Campagne, Jura et Nidwald n'appliquent pas cette mesure sur le principe. 
La CIP-CN est restée sourde à ces arguments. Selon elle, l'application des renvois est
une compétence cantonale, et la législation en vigueur tient suffisamment compte de la
situation des personnes migrantes mineures. Une ingérence dans les compétences
cantonales serait aller trop loin, souligne la commission, qui estime qu'il est de la
responsabilité des parents requérants d'asile de quitter la Suisse avec leurs enfants
pour ne pas leur faire subir de séjour en prison. Une minorité de la commission (9 voix
contre 15) s'oppose à la détention des enfants. 
Lors du débat, Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a pris la parole, et a déclaré ses liens
d'intérêts: il est rapporteur général dans la campagne du Conseil de l'Europe contre la
détention administrative des enfants migrants, dont la Suisse est le principal
contributeur. Le socialiste a posé la question des risques face aux bénéfices: Vaut-il la
peine de faire encourir aux enfants d'importants risques pour leur santé juste pour des
raisons administratives? Le conseiller national Romano  (pdc, TI) a balayé cette
objection d'un geste: «Monsieur Fridez, en Suisse, on ne met pas des enfants en prison.
C'est prévu seulement pour des personnes ayant déjà atteint l'âge de 16 ans.» Le rappel
du texte de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui dit que toute personne en
dessous de 18 ans en est un, n'a pas fait le poids, l'initiative parlementaire a été refusée
par 118 voix contre 57, avec 3 abstentions. Si l'habituelle opposition rose-verte contre le
reste du Parlement était visible, il y a eu tout de même quelques voix dissidentes au
sein du bloc bourgeois: Alfred Heer (udc, ZH), Isabelle Moret (plr, VD), Rosmarie
Quadranti (pbd, ZH) les deux PEV Niklaus-Samuel Gugger (ZH), Marianne Streiff-Feller
(BE) et le PDC Guillaume Barazzone (GE) ont refusé d'entrer en matière sur l'initiative.
Les Verts'libéraux n'étaient pas au diapason sur la question: un seul député s'est
prononcé contre l’initiative, trois pour, un s'est abstenu et deux n'ont pas participé au
vote. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.03.2019
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CE, 2021 pp.522 s.; BO CN 2019, p. 611; BO CN, 2021 sep. liste; So-Bli, 7.3.21; TA, 17.3.21; NZZ, 26.5.21; CdT, 9.6.21
2) Communiqué de presse CAJ-CE du 21 janvier 2022; Communiqué de presse CAJ-CN du 29 octobre 2021
3) BO CE, 2022, pp. 23 s.
4) BO CN, 2022, p. 327 s.
5) BO CN, 2019, p. 321 ss.; Rapport de la Commission des institutions politiques du 2 novembre 2018
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